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Consultation

« Les PME et la lutte ANTI CONTREFAÇON »

1. Votre entreprise ?
Votre secteur d’activité
Taille de votre Entreprise 


(Nombre de salariés)
Industrie 
(
( de 1 à 20 

Services 
(
( de 21 à 50

Commerce 
(
( de 51 à 250

Votre région : 


Etes-vous adhérent à la CGPME ? 
Oui : ( 
Non : (
A titre privé, avez-vous été sensibilisé aux opérations de lutte anti-contrefaçon ?

Oui  : (     Non : (
2. Vous avez été victime de contrefaçon, avez-vous intenté une action en justice contre le contrefacteur ?

(Si non, allez directement à la question 8)


Oui : ( 
Non : (
3. Si oui, quelle fut la durée moyenne de la procédure ?

( Action en cours
( Entre un et trois ans
( Moins d’un an
( Plus de trois ans

4. Avez-vous été justement indemnisé de votre préjudice ? 

Oui : ( 
Non : (
5. Les textes de loi vous semblent-ils appliqués en la matière par les juges ?

Oui : ( 
Non : (
6. La procédure a-t-elle été coûteuse ?


Oui : ( 
Non : (
7. La procédure a-t-elle été complexe ?

Oui : ( 
Non : (
8. Après avoir subi cet acte de contrefaçon, avez-vous modifié votre stratégie de développement ?

(Plusieurs réponses possibles)

( Oui, en renforçant mes droits de propriété intellectuelle (brevets, marque, dessins, etc...)

( Oui, en modifiant ma stratégie commerciale et marketing (ex : je n’expose plus mes produits dans les 

salons)

( Oui, en innovant davantage sur mes produits
( Aucune modification dans ma stratégie de développement
( Autres : 


9. Que pensez-vous de la proposition de la CGPME de mettre en place une cellule d’alerte ?

A l’image d’une grande entreprise qui instaure un département de veille de ses produits sur le marché, les PME doivent avoir recours à un système de prévention similaire, autrement dit à une cellule d’alerte.

Cette cellule instituée au niveau départemental, serait composée d’acteurs privés et publics coordonnant leurs efforts auprès des PME afin de repérer les signaux de contrefaçon et d’opérer une mutualisation des connaissances entre les PME.
( Favorable

( Favorable, mais difficile à réaliser

( Inefficace

( Sans opinion

10. Connaissez-vous les intervenants en matière de propriété intellectuelle face à ce type de délinquance ?
( Oui, complètement

( Oui, à peu près

( Non, pas du tout
11. Comment jugez-vous l’efficacité des intervenants ?
En Conseil et sensibilisation:
( INPI. 
( Organisations professionnelles (CGPME, MEDEF, CCI, etc...) 
En moyens d’actions (notez de 1 à 4, 1 étant la note la plus élevé)
( Avocats
( Juges
( Huissiers
( Conseils en P.I.
Pour la répression (notez de 1 à 4, 1 étant la note la plus élevée)
( Douanes 
( DGCCRF
( Police 
( Gendarmerie

12. Quelles sont vos attentes en matière de contrefaçon et, selon vous, comment aider davantage les PME à lutter contre la contrefaçon ?
MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION

Les réponses sont à transmettre au Service Économique de la CGPME 

par fax au 01.47.62.73.53 ou par mail à economie@cgpme.fr 
� EMBED PBrush  ���
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